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Pièces annexées à la présente convocation :  
PJ1. Note de synthèse 

PJ2. Procès-verbal du Comité syndical du 15 décembre 2026 

PJ3. Avis du domaine sur la valeur vénale - 6 rue du Général Colonieu, Rueil-Malmaison (BZ 357) 

PJ4. Avis du domaine sur la valeur vénale - 6 rue du Général Colonieu, Rueil-Malmaison (BZ 358) 

PJ5. Avis du domaine sur la valeur vénale - 11 rue des Bons Raisins, Rueil-Malmaison (AO 974) 

PJ6. Avis du domaine sur la valeur vénale - 120 route des Fusillés de la Résistance, Nanterre (BK 019) 

PJ7. Décision modificative N°1 au budget 2026 
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Direction des affaires juridiques et financières 
Vie des instances du Syndicat 
  

COMITÉ SYNDICAL DU MERCREDI 25 FÉVRIER 2026 À 16H00 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
 

DÉLIBÉRATI ON N°  2 026 _104  

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU PRÉCÉDENT COMITÉ SYNDICAL DU 15 DÉCEMBRE 
2025 
 

Le Comité syndical de Sénéo s’est réuni le 25 février 2026 à 16h00 au siège du Syndicat, au 304 rue 

Paul-Vaillant-Couturier à Nanterre (92000), sur convocation du Président en date du 19 février 2026. 

 

Nombre de membres en exercice composant le Comité : 25 

Nombre de délégués présents à l’ouverture de la séance : 16   

DÉLÉGUÉS DE L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC TERRITORIAL PARIS OUEST LA DÉFENSE 
Sont présents ou représentés ou ont donné pouvoir :  

Madame Catherine MORELLE 
Monsieur Pascal HUMRUZIAN, délégué suppléant 
Monsieur Ghislain DE BOUTRAY, délégué suppléant 

Monsieur Bruno de SOULTRAIT, délégué suppléant 

Madame Nadège MAGNON 
Monsieur Kenzy GAUTHIEROT 
Monsieur Pierre GOMEZ 
Monsieur Fabrice BULTEAU 

Monsieur François PETER, délégué suppléant 

Absents excusés : 

Madame Marion JACOB-CHAILLET 
Monsieur Imed AZZOUZ  

Monsieur Patrick OLLIER,  

Monsieur Philippe LANGLOIS D’ESTAINTOT 

 

DÉLÉGUÉS DE L’ÉTABLISSEMENT PUBLIC TERRITORIAL BOUCLE NORD DE SEINE 
Sont présents ou représentés ou ont donné pouvoir : 

Madame Josiane FISCHER 
Monsieur Frédéric SITBON 

Monsieur Maxime CHARREIRE 

Monsieur Adda BEKKOUCHE 
Monsieur Jérémie RIBEYRE 

Madame Isabelle MASSARD  

Monsieur Salah KOBBI, délégué suppléant 
 

Absents excusés : 
Madame Samia GASMI 

Monsieur Thierry LE GAC 

Madame Sylvie MARIAUD  

Madame Céline LANOISELÉE 

Monsieur Pascal PELAIN 
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Au moment du vote de la délibération : 

Nombre de présents :   16   Pouvoirs :  00    Nombre de votants :   16   

 

LE COMITÉ, 

Vu les dispositions du Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L2121-26 ; 

Vu les dispositions du Règlement intérieur des instances de Sénéo, notamment son article 9 ;   

Vu le procès-verbal du Comité du 15 décembre 2025 transmis aux délégués avec la convocation au 

présent Comité ;  

 

Considérant que chaque procès-verbal de séance est soumis au vote pour adoption à l’ouverture de 

la séance qui suit son établissement, que les rectifications éventuelles à apporter au procès-verbal sont 

enregistrées au procès-verbal de la séance en cours et que les élus qui refuseraient le procès-verbal 

doivent indiquer leurs motifs, et ces éléments sont consignés dans le procès-verbal de la séance ;  

  

Considérant que le procès-verbal a pour objet de consigner les débats, et de conserver les faits et 

décisions de séance ; 

 

Considérant que le procès-verbal est un document transmissible aux administrés et à tout tiers 

intéressé qui en fait la demande ; 

   

Sur proposition du Président, 

Après en avoir délibéré, 

 

A l’unanimité 

 

Article unique : Approuve le procès-verbal du précédent Comité syndical qui s’est tenu dans les locaux 

de Sénéo le 15 décembre 2025. Ce procès-verbal est mis à la disposition du public dans les conditions 

prévues à l’article L2121-26 du Code général des collectivités territoriales. 

 

  

 

 

                                                                                                                                                                                               

 

Secrétaire de Séance   

Fabrice BULTEAU     Josiane FISCHER 

                                                                                                                     Président 

 
 

 

 

La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication 

et/ou de son affichage, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif de Cergy-Pontoise ou d’un recours 

gracieux auprès de Sénéo, étant précisé que celui-ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de 

deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, pourra elle-

même être déférée au Tribunal administratif dans un délai de deux mois. 
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